
Bilieu, Charancieu, Charavines, Charnècles, Chirens, Coublevie, La Buisse, La Murette, La Sure en Chartreuse, Massieu, Merlas, Moirans, Montferrat, Réaumont, Rives, Tullins, Saint-Aupre, Saint-Blaise du Buis, Saint-Bueil, 
Saint-Cassien, Saint-Étienne de Crossey, Saint-Geoire en Valdaine, Saint-Jean de Moirans, Saint-Nicolas de Macherin, Saint-Sulpice des Rivoires, Velanne, Voiron, Villages du Lac de Paladru, Voissant, Voreppe, Vourey

www•paysvoi ronnais•com

Avril 
2026

347

PAYS VOIRONNAIS

Pays Voironnais - Officiel

 Une nouvelle carte rando

Une maison
dédiée à l'eau

P14

Découvrir Mainssieux, 
l'artiste et le musée



P7-12 ACTUALITÉS
n �Nouveau réseau de randonnée

n �Un budget sous tension

n �AGENDA & CULTURE

n GRAND ANGLE

n LA RÉTRO EN IMAGES

n ILS FONT LE PAYS VOIRONNAIS

Pays Voironnais MAGAZINE - n°347  3

Directeur de publication : Bruno Cattin  Conception : New Deal  Rédaction : Sandra Bonnin, 
Sophie Harmand, New Deal  Photos/illustrations : Musée Dauphinois - Département de l’Isère, S. Moraud, 
T. Chenu, S. Frappat, Lucie Mollier Sabet, Michel Cavalca, V. Gaillard, N. Bohere, Shutterstock, 
S. Prodent, Urope/OTPaysVoironnais, PAH, X-droits réservés  Impression : Imprimerie Notre-Dame 
 La Communauté d’agglomération du Pays Voironnais regroupe les communes de Bilieu, Charancieu, 

Charavines, Charnècles, Chirens, Coublevie, La Buisse, La Murette, La Sure en Chartreuse, Massieu, 
Merlas, Moirans, Montferrat, Réaumont, Rives, Tullins, Saint-Aupre, Saint-Blaise du Buis, Saint-Bueil, 
Saint-Cassien, Saint-Étienne de Crossey, Saint-Geoire en Valdaine, Saint-Jean de Moirans, Saint-
Nicolas de Macherin, Saint-Sulpice des Rivoires, Velanne, Villages du Lac de Paladru, Voiron, Voissant, 
Voreppe, Vourey  Tirage : 45 000 ex.  Imprimé sur papier 100 % recyclé  Dépôt légal à parution 
 ISSN 1965-1783.

Communauté d’agglomération du Pays Voironnais 
40, rue Mainssieux - CS 80363 - 38516 VOIRON CEDEX  
Tél. : 04 76 93 17 71 - courriel : sophie.harmand@paysvoironnais.com

P19-23 �La Communauté  
à votre SERVICE
n L'Office de tourisme, un partenaire de vos loisirs
n Toutes les infos pour rénover son logement
n Parol'écoute jeunesn �Des travaux à la Résidence Plein Soleil
n Fête du vélo, Faites du vélo
n Textile : une filière sous pression

P13-18 �EN DIRECT  
de la Communauté
n �DOSSIER 

Découvrez l'œuvre et la collection 
de Lucien Mainssieux

n EAU & ASSAINISSEMENT

Bruno CATTIN
 Président de la Communauté d’agglomération  
 du Pays Voironnais

Faire de la robustesse la nouvelle boussole des territoires

Les élections des 15 et 22 mars derniers ont permis de désigner les nouveaux 
représentants communaux et intercommunaux qui auront la responsabilité de 

gérer les affaires publiques pour les 6 prochaines années. Le 16 avril, 
la Communauté d’agglomération du Pays Voironnais désignera 
son exécutif - Président, vice-Présidents et Conseillers délégués. 

Le début du mandat 2020-2026 a été marqué par la crise sanitaire. 
Ce nouveau mandat ne démarre pas sous de meilleurs augures 
avec la poursuite de la guerre en Ukraine et, depuis le 28 février,  
la guerre opposant l’Iran, les États-Unis et Israël. La succession des 
crises que nous traversons, qu’elles soient géopolitiques, économiques, 
sociales et bien sûr environnementales ; leur récurrence, leur ampleur 
et leur simultanéité sont les manifestations d’un monde qui change : 
« Nous quittons le monde de la continuité pour entrer dans le monde 
des ruptures ». 

Ce contexte nous force à redéfinir en profondeur nos priorités mais 
aussi les critères par lesquels nous jugeons de l’efficacité d’une poli-
tique publique ou de la bonne santé d’un territoire. Comme dans  
le reste de la société, les politiques publiques ont jusqu’à aujourd’hui 
été construites dans une logique d’optimisation, d’efficience, de  
performance…  Mais ce monde de plus en plus complexe, de plus en 
plus sophistiqué s’avère également extrêmement fragile et vulnérable. 

Dans un monde que l’on pressent de plus en plus incertain, nous devons 
privilégier son habitabilité et sa capacité à répondre aux besoins essentiels 
de ses habitants :

> Permettre à chacun de se loger dignement…
> Garantir l’accès à une alimentation de qualité…
> Faire en sorte que chacun puisse se soigner …
> Garantir l’accès à l’éducation et à la culture pour tous…

La finalité de l’action publique a toujours été de procurer une vie meilleure 
au plus grand nombre. Désormais, elle sera de plus en plus de protéger chacun 
de nos concitoyens.



Métiers du sport 
Faire découvrir les parcours menant  

aux métiers du sport, c’est ce que proposait 
la première édition du salon des métiers du 

sport organisé le 21 mars sur le Campus  
la Brunerie par le CFA Sport et Animation.

la Rétro
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Espace France Services 
Ce guichet unique pensé pour vous faciliter l’accès à différents services 
publics (impôts, logement, RSA, retraite, allocations familiales...)  
vous accueille sur rendez-vous à Saint-Geoire en Valdaine et à Tullins.  
Pour en savoir plus, rendez-vous sur paysvoironnais.com

Ateliers compostage 
Vous n’avez pas de jardin mais vous souhaitez composter vos déchets ? 
Rien de plus simple avec le lombricompostage ! Le Pays Voironnais 
organise régulièrement des sessions d’initiation qui vous permettront 
d’acquérir un lombricomposteur à prix réduit. Alors n’hésitez plus,  
les prochaines dates sur paysvoironnais.com

Jazz

Mobilité douce 
Et si le vélo à assistance électrique était votre 
nouveau mode de déplacement ? Avant d’investir, 
le service Mvélo+ vous propose d’en tester  
un gratuitement pendant un mois. Pour participer 
au test, inscrivez-vous sur www.veloplus-m.fr

Centre de santé sexuelle 
Depuis le 1er avril, le Centre de santé sexuelle situé à Voiron a changé  
ses modalités d’accueil. Un changement qui permet notamment une meilleure 
prise en charge des urgences avec la possibilité de voir un médecin  
plus rapidement. Pour connaître les nouveaux horaires : paysvoironnais.com

Du 11 au 27 mars, le Pays Voironnais a vibré pour le Voiron Jazz Festival. 
Avec son in, son off et ses escales un peu partout sur le territoire, le festival 
a accueilli une nouvelle fois des maîtres du genre comme Kenny Garrett  
ou l’Emile Parisien Quartet.
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p9
Un budget  
sous tension

Elle apprécie surtout les échanges et la bonne humeur, 
même si tout ne peut pas être réutilisé. « On reçoit parfois 
des objets abîmés, mais globalement les gens jouent le jeu. »

Le samedi matin, Ghislaine est elle aussi au rendez-vous. 
Retraitée depuis quatre ans, et sensible à la lutte contre le 
gaspillage, elle a trouvé dans la ressourcerie une activité 
qui lui ressemble. « J’ai toujours rêvé d’ être marchande, et 
quelque part je réalise un peu ce rêve ! », plaisante-t-elle. 
« Le contact avec les visiteurs est très sympa. Les gens 
reviennent et nous font de bons retours, ça fait plaisir. »

Pour Cathy, présidente de l ’association, l ’ idée est née 
simplement : « J’habite près d’une benne à vêtements souvent 
pleine. Je me disais qu’ il fallait un lieu d’ échange et de troc 
sur la commune, sans imaginer que cela deviendrait un 
projet d’une telle ampleur. » Avec l ’aide de la mairie, du 
Pays Voironnais et l ’accompagnement de la ressourcerie 
Passif lore de Tullins, l ’équipe s’est lancée. « On pensait 
démarrer doucement… mais c’est parti comme un boulet 
de canon ! » Face à l ’aff lux d’objets, l ’association Passif lore 
accueille aujourd’hui une partie du surplus.

Dans les rayons, les visiteurs prennent le temps de regarder, 
de fouiller, de discuter et repartent avec un objet… ou 
simplement un moment d’échange.  Même quand la météo 
est maussade, l ’ambiance à l ’intérieur ressemble à un petit 
rayon de soleil.

Car au-delà des objets, la ressourcerie est surtout un lieu 
de rencontres, où circulent autant les idées et les initiatives… 
que la bonne humeur. Entre bénévoles et visiteurs, les 
sourires sont nombreux, les discussions spontanées et 
l ’envie de partager bien présente.

La Ressourcerie du lac

Fabienne, trésorière de l ’association et professeure des 
écoles, y croit profondément. « Les deux autres 
ressourceries sont assez loin. Participer à ce projet de 

proximité et permettre aux habitants de donner et de chiner 
facilement me tenait à cœur. » Depuis l’ouverture, la dynamique 
ne cesse de grandir. Nathalie, couturière, a rejoint l ’équipe 
il y a un mois. « J’avais envie de rencontrer des gens et de 
partager des activités. Ici, on trie, on pèse, on met en rayon… 
et on papote aussi ! ». Pour elle, la ressourcerie défend aussi 
une autre manière de consommer : plus locale et à petits 
prix, loin de la fast fashion et des productions venues de 
l ’autre bout du monde.

Catherine, retraitée, participe à l ’aventure depuis le début. 
Habituée des bourses aux jouets et des magasins de troc, 
elle voit dans ce lieu de proximité une vraie chance. « L’ idée 
qu’un objet qui a servi puisse resservir à quelqu’un d’autre 
me parle beaucoup. » Elle reconnaît aussi la rançon du succès : 
« On manque parfois de place ! Je ne m’attendais pas à un tel 
engouement. »

Isabelle, bénévole pleine d’entrain, vient aider dès sa journée 
de travail terminée. « J’adore fouiner et chiner, je connais 
toutes les ressourceries du département », sourit-elle. Cliente 
de longue date, elle est ravie de découvrir l ’envers du décor. 

un lieu pour chiner…
& se rencontrer

 Même quand le ciel est gris, il existe  
 un endroit où l’on peut retrouver un peu  
 de chaleur : la Ressourcerie du lac, située  
 à Bilieu. Depuis septembre 2025, quinze   
 bénévoles âgés de 17 à 70 ans font vivre  
 ce lieu avec énergie et bonne humeur.  
 Étudiants, salariés ou retraités, tous partagent   
 la même conviction : le réemploi a du sens. 

Pour en savoir  plus
ou devenir bénévole :  
3 place des Tisseuses à Bilieu  
le mercredi de 10 h à 12 h  
et de 13 h 30 à 17 h.  
Le samedi de 10 h à 12 h 30  
ou rendez-vous sur facebook 
« Ressourcerie du lac »  
ou www.paysvoironnais.com 
rubrique Ressourceries



évolutions du territoire, le réseau datant d’une quinzaine 
d’années a été remis à jour afin de permettre une meilleure 
répartition des itinéraires, mais aussi de favoriser le balisage sur 
chemins et non sur voies goudronnées et de contribuer aux 
objectifs portés par le Schéma de développement touristique. 
Un travail collectif a donc été conduit et a fait l’objet d’une large 
concertation avec les communes, les acteurs du territoire ainsi 
que les propriétaires de parcelles privées concernés. Aujourd’hui 
chaque commune du Pays Voironnais dispose d’itinéraires 
accessibles notamment aux habitants pour leurs déplacements 
quotidiens ou leurs loisirs.

Pour mieux répartir les itinéraires sur le territoire, il a été décidé 
d’en supprimer certains au profit d’autres. Ainsi, des connexions 
aux gares ferroviaires de Rives, Tullins, Voreppe et Voiron ont 
été créées afin de favoriser les modes de transport vertueux.  
De plus, une jonction a été mise en place entre le Camet à 
Coublevie, les Gorges de la Morge et Tolvon à Saint-Étienne  
de Crossey. Un chemin plus direct permet désormais d’accéder 
via les 3 fontaines à la prairie de Jusson. La réalisation d’une 
ouverture sur la partie nord du plateau du Grand-Ratz permet 
de relier La Sure en Chartreuse à Saint-Étienne de Crossey.  
La Valdaine est désormais accessible depuis Saint-Nicolas de 
Macherin via le Col de la Charette. Par ailleurs, le Bois de 
Bellegarde à Voissant, l’itinéraire forestier entre Petit Bilieu et 
Charavines, et l’accès direct à Notre-Dame de Vouise depuis 
Voiron et le Regardou ont également été intégrés au réseau.
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Une nouvelle carte pour   
un réseau PDIPR renouvelé

Rendez-vous sur tourisme.paysvoironnais.com
 POUR EN SAVOIR PLUS SUR LES ITINÉRAIRES 

NOUVEAU !
Pour planifier vos randonnées, ou vous donner 
des idées d’itinéraires, vous pouvez vous 
procurer la nouvelle édition du Carto-guide 
prochainement disponible à l’Office de 
Tourisme au tarif de 7 euros. Cette nouvelle 
carte reprend l’intégralité des itinéraires 
dont les sections des réseaux de Grande 
randonnée comme la Via Sancti Martini,  
le GR 65 de Saint-Jacques de Compostelle 
et la Traversée des Chambarans.

Avec plus de 520 km d’itinéraires balisés PDIPR,  
le Pays Voironnais est maillé par une multitude  
de chemins à parcourir pour se déplacer ou juste 

pour le plaisir de la marche, dont 180 kilomètres dans  
le périmètre du Parc naturel régional de Chartreuse.  
De la balade familiale à la randonnée plus sportive, le  
Pays Voironnais est un véritable terrain de jeu pour les 
adeptes de la marche. Labellisés au Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenade et Randonnée (PDIPR),  
ces itinéraires signalés par des panneaux et marques 
jaunes permettent de découvrir les richesses naturelles  
et culturelles de notre territoire. Afin de s’adapter aux 

 Par conventions avec le Département  
 de l’Isère et le Parc naturel régional de  
Chartreuse, le Pays Voironnais assure  

 la gestion du réseau de randonnée inscrit  
 au PDIPR  sur son territoire.  

 La Communauté d’agglomération 
 a procédé en 2025 à sa requalification  

 et propose désormais une nouvelle  
 carte des itinéraires.

En 2026 et pour la 2e année consécutive, 
l’instabilité politique nationale n’a pas 
permis de voter une loi de finances 

avant le 31 décembre de l’année précédente 
comme il est d’usage. Le projet de loi a été défi-
nitivement adopté le 2 février après le rejet des 
2 motions de censure en réaction à la décision 
du Premier ministre d’utiliser l’article 49.3 * 
pour faire adopter le budget de l’État.

Parallèlement, le vote du budget 2026 s’inscrit 
dans un contexte d’évolution structurelle  
des relations financières entre l’État et les 
collectivités locales.

> La perte d’autonomie fiscale  
des collectivités territoriales

L’État a engagé depuis plusieurs années une 
importante réforme de la fiscalité locale. La 
suppression de la Taxe d’Habitation (TH) sur 
les résidences principales et la suppression de 
la taxe sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE), l’une des 2 composantes de la Contri-
bution Économique Territoriale (CET) qui  
a remplacé la Taxe Professionnelle Unique 
constituent une illustration concrète de cette 
perte d’autonomie fiscale. À l’origine, les 
communes et l’intercommunalité avaient un 
pouvoir de taux sur la TH et la CVAE. Ce fai-
sant, elles maîtrisaient par le vote des taux 
l’évolution de leurs recettes. Le remplacement 
de ces 2 impôts par une fraction de TVA 
reversée par l’État supprime une grande par-
tie de la capacité des collectivités locales à 
maîtriser l’évolution de leurs ressources. De 
fait, la fiscalité directe avec pouvoir de taux  
ne représente plus que 26,7 % des recettes de  
la fiscalité, contre près de la moitié avant  
la réforme fiscale et même les deux tiers à 
l’époque de la Taxe Professionnelle Unique.

> Les différents dispositifs pensés 
par l’État pour mettre à contribution 
les collectivités locales en vue  
de réduire le déficit public 

Plusieurs dispositifs sont concernés. La loi de 
finances 2025 a créé un dispositif de prélève-
ment sur les recettes fiscales des communes, 
des EPCI, des départements et des régions. Le 
dispositif de lissage conjoncturel des recettes 
fiscales (DILICO) était porté à 2 milliards 
d’euros dans le projet de loi initial ce qui aurait 
entraîné une contribution de la Communauté 
du Pays Voironnais de 845 000 €. En l’absence 
d’accord politique, le DILICO est finalement 
demeuré à son niveau de 2025 dans le projet 
de loi final, ce qui permet à la Communauté 
d'échapper, en 2026, à la contribution. 
À l’inverse, le gel du dispositif de compensa-
tion de l’abattement des valeurs locatives des 
locaux industriels, se traduit par une perte de 
505 000 € pour le Pays Voironnais. De même 
la minoration de la dotation de compensation 
de la réforme de la taxe professionnelle et du 
Fonds départemental de péréquation de cette 
même taxe se traduit pour la Communauté 
par une perte de recette de 554 000 €. 

* �Le Premier ministre peut décider d’engager la responsabilité du Gouvernement 
sur le vote d’un projet ou d’une proposition de loi. L’utilisation de l’article 49.3 
de la Constitution fait l’objet d’une délibération préalable en Conseil  
des ministres. Le recours au 49.3 entraîne la suspension immédiate de  
la discussion du texte à l'Assemblée nationale. Le projet ou la proposition de loi 
est réputé adopté sans être soumis au vote, sauf si une motion de censure est 
déposée dans les 24 heures.

Enfin, la modification des modalités de verse-
ment du Fonds de Compensation de la TVA 
se traduit par une perte supplémentaire de 
470 000 €. À ces mesures s’ajoute la diminu-
tion des aides de l’État s’agissant de politiques 
publiques clés. La loi de finances prévoit 
notamment une baisse du fonds vert dédié  
au financement des projets de transition éco-
logique dans les territoires. De 2 milliards  
d’euros en 2024, le fonds passe à 840 millions 
d’euros en 2026.

Bien évidemment, ces évolutions ont des consé-
quences directes sur le budget communautaire. 
Ainsi, le budget principal de la Communauté 
d’agglomération passe de 73,69 millions d’€ 
en 2025 à 71,08 millions d’€ en 2026, soit 
une diminution de 2,6 millions. S’agissant de 
l’investissement, la diminution est encore plus 
significative avec un montant qui passe de 
35,8 millions d’€ en 2025 à 32,41 millions d’€ 
en 2026 (- 3,4 millions d’€.)

BALADES ET RANDONNÉES

CARTE AU 1/30000

À PIED  À CHEVAL  À VTT

Le Pays VoironnaisVoiron, Lac de Paladru et Chartreuse 

PRIX : 7 €

Un budget 2026  
sous tension

 Les élus communautaires ont voté le dernier  
budget  du mandat le 24 février 2026. 



 

TOUTES LES INFOS CULTURE>
culture.paysvoironnais.com

RÉSERVATIONS
billetterie-culture.paysvoironnais.com

en Pays Voironnais

Agenda & Culture

MUSÉE MAINSSIEUX
 7, place Léon Chaloin - 38500 Voiron 
 Tél. : 04 76 65 67 17 
> �Ouvert du mardi au dimanche  

de 14 h à 17 h.

RENDEZ-VOUS DES MUSÉES

©Mathilde Caelicia.

Le Grand Angle

www.le-grand-angle.fr

20 h
	� PRATIQUE  

�Programmation, tarifs, 
et billetterie en ligne :

21/ 04

Mais la belle ignore que son prétendant 
a recours au même stratagème avec 
son valet Arlequin. Ainsi travestis, les 
deux couples seront donc les dupes de 
ce jeu de hasard et d’amour orchestré 
par le père de Sylvia et son fils Mario. 
Parviendront-ils à sortir indemnes de 
ce cruel labyrinthe amoureux ? 
L’amour peut-il triompher des préjugés 
sociaux ?
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Le jeu de l'amour 
et du hasard  

> �18/04 10 h 
VISITE RELAXANTE 
PARENTS-ENFANTS 
Mêlez visite du musée et pratique 
douce du yoga.

> �24/04 18 h 30 
CONFÉRENCE : « DANS L’EAU 
DE LA CLAIRE FONTAINE, 
BAIGNEUSES SURPRISES »   
Conférence de Nadeije 
Laneyrie-Dagen, historienne de l’art.

ATELIERS

> �4/04 au 19/04 
Pirogues en Kaplas®.  
Avant de découvrir la prochaine expo 
temporaire,venez faire des réalisations  
en kaplas autour du monde aquatique.

> �16/04 à 10 h 15 
Atelier 3-5 ans - Qui s’y frotte s’y pique

> �16/04 à 10 h 
Atelier 6-99 ans - À vos aiguilles

MUSÉE ARCHÉOLOGIQUE
 51, rue du Musée - Villages du Lac de Paladru 
 Tél. : 04 56 26 16 16 - www.malp.fr

GRAND ANGLE > 25/04  
de 12h à 19 h Entrée libre

Une grande journée gratuite pour découvrir les 
artistes de la culture urbaine : battles de hip-hop 
et de beatbox, concerts, démonstrations et 
initiations au graf et aux sports urbains… Ainsi 
qu’un village de la jeunesse pour aborder 
autrement les enjeux qui concernent les ados.

 www.bib l io-paysvo i ronnais . f r 

TOURNOI INTER-BIBLIOTHÈQUES  
DE MARIO KART

> 14/04 à 15 h Médiathèque de Voiron

> 17/04 à 13 h 30 Médiathèque de Tullins

> 25/04 Finale au Grand Angle 

CONCERT PAPATOM

> �8/04 à 10 h 30 
Bibliothèque de Voreppe

> �18/04 à 15 h 30  
Bibliothèque de Saint-Jean de Moirans

Pour sonder la sincérité de Dorante,  
qu’on lui destine sans qu’elle ne l’ait jamais 

rencontré, Sylvia échange son habit 
avec sa servante Lisette.

THÉÂTRE

FESTIVAL DES CULTURES URBAINES 

DU CÔTÉ  
DES BIBLIOTHÈQUES

UN BILLET  
POUR DEUX ENTRÉES !

1 billet d’entrée au MALP vous permet  
de vous rendre aussi au Musée Mainssieux

www•paysvo i ronna is•com

© G.GALOYER
Musée MAINSSIEUX

Jacqueline Marval,  

autoportrait, vers 1900
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Musée MAINSSIEUX
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CAP SUR  
LA GRANGE DÎMIÈRE

 Route de la Grange Dîmière - Le Pin 
 Villages du Lac de Paladru 
 04 76 93 17 41
 www.culture.paysvoironnais.com

NOUVELLE EXPOSITION 
Exposition céramique  
Aquam Requiem  
par Dominique Stutz et Lucile Travert

> �1/05 14 h 30 
Rencontre avec les artistes.

> �2/05 14 h 30 
Atelier terre en famille.

Sortie nationale le 29 avril du film de Sophie Loridon « Quand j’étais 
petit.e », tourné en partie dans le Pays Voironnais. Un documentaire 
intergénérationnel qui nous transporte dans un autre monde… Une autre vie, 
celle de nos aînés !

+ infos : quandjetaispetit.fr 

À ne pas manquer au cinéma !

PLACE AUX JEUNES !
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Conseil Communautaire
Les prochains Conseils Communautaires se dérou-
leront exceptionnellement à la Salle Evrest les 
16 et 24 avril à 19 h. Ils seront diffusés en direct 
sur YouTube.  L’ordre du jour correspondant peut être 
consulté, une semaine avant le jour de la réunion, sur 
le site du Pays Voironnais www.paysvoironnais.com.

	 Création d’entreprise
Créer votre entreprise,  
besoin d’être accompagné ?  
La Communauté du Pays Voironnais  
organise une réunion d’information collective :
> �le 21 mai de 14 h 30 à 17 h  

au Pays Voironnais, 40, rue Mainssieux à Voiron.

Inscription obligatoire sur www.paysvoironnais.com / 
Rubrique Économie et Emploi /  
« Créer, reprendre une entreprise »  
 Renseignements au 04 76 27 94 30 

�  �CONTRAT  
D’ENGAGEMENT JEUNE

La Maison de l’Emploi des Pays Voironnais et Sud 
Grésivaudan (Mission Locale du Pays Voironnais) 
accompagne les jeunes de 16/25 ans non scolarisés 
et leur permet de bénéficier du Contrat Engagement 
Jeune (CEJ) pour les aider dans leurs démarches 
vers la formation et/ou l’emploi :
> �accompagnement personnalisé de 2 à 12 mois 

avec un conseiller dédié tout au long du parcours ;
> �programme composé de différents types 

d’activités à raison de 15 à 20 heures/semaine 
(emploi, stages, formation, ateliers collectifs, 
entretiens individuels…) ;

> �allocation jusqu’à 552 €/mois (selon situation, 
ressources et si respect des engagements).

+ d’infos : Maison de l’Emploi au 04 76 93 17 18  
ou sandrine.bevy@paysvoironnais.com 
Présentation du CEJ le vendredi de 11 h à 12 h. 
Entrée libre.

�	 ATELIERS AIDANTS-AIDÉS
�Vous êtes proches aidants d’une personne 
atteinte de maladie chronique ou d’affection  
de longue durée ?
Vous êtes en recherche d’une activité physique 
adaptée à vos besoins, dans un cadre convivial  
et sécurisant ?
 Il existe des solutions pour vous ! 
Renseignements auprès de Prescri’Bouge  
06 46 00 65 29 

 ENTREPRENDRE  
en coopérative d’activités  
avec Archipel
Entrepreneur.e.s du Pays Voironnais :  
Archipel vous permet de tester, développer  
et pérenniser votre activité sereinement. 

En intégrant l’une de nos 3 coopératives d’activités 
et d’entrepreneurs, vous êtes accompagné  
tout en restant autonome, vous faites partie  
d’un collectif et vous êtes concentré sur l’essentiel 
car soutenu par nos équipes administratives.

Participez à notre prochaine réunion d’information  
le 30 avril de 10 h à 12 h à Centr’Alp.

Inscriptions obligatoires sur www.archipel-cae.org  
Pour toute demande d’information ou pour obtenir  
un rendez-vous : contact@archipel-cae.org 

Des permanences Info Énergie  
ont lieu un vendredi par mois
Gratuites et sur inscription, elles vous permettent 
de rencontrer un conseiller énergie qui pourra  
faire un point complet sur votre projet et rechercher  
la meilleure performance énergétique possible.  
Il vous orientera également vers les différents 
organismes et dispositifs d’accompagnement  
ou d’aides pour finaliser votre projet.

Les prochaines permanences auront lieu :
> �À Voiron, les 10, 22 avril et 6 mai.
> �À Saint-Geoire en Valdaine, le 16 avril
Rendez-vous auprès de l’AGEDEN  
04 76 23 53 50 

�INFO ÉNERGIE

Désormais, la Maison de l’emploi et de la formation 
vous accueille au 86 bd Denfert Rochereau  
à Voiron le lundi de 13 h 30 à 18 h - les mardis  
et jeudis de 8 h 30 à 12 h, et de 13 h 30 à 18 h 
les mercredis de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 
le vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. 
+ d’infos : 04 76 93 17 18  
maison.emploi@paysvoironnais.com 

LA MAISON DE L’EMPLOI 
DANS SES NOUVEAUX LOCAUX

École de la 2e Chance
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes sorti  
du système scolaire avec pas ou peu de diplômes 
(baccalauréat maximum) et vous souhaitez reprendre 
un parcours d’insertion socio-professionnelle qui vous 
permette de trouver une formation ou un emploi ?

L’E2C Isère organise des réunions d’information 
collectives, avec ou sans inscription,  
au 26, rue Dode à Voiron.
Plus d’informations : 04 76 37 63 75  
info@e2c38.fr - www.e2c38.fr

�Job dating spécial 
45 ans et +

VENEZ RENCONTRER DES 
ENTREPRISES QUI RECRUTENT
> �Rencontres directes avec des recruteurs;
> �Offres d’emploi locales
> �Échanges et conseils pour votre recherche

> �Vendredi 24 avril de 9 h à 12 h   
à la Maison de l'Emploi,  
86 bd Denfert Rochereau à Voiron 
Pensez à apporter plusieurs CV

> �Du 11 au 17 avril, déposez vos vélos et 
pièces détachées dans l’une des 8 
déchèteries du Pays Voironnais. Chaque 
vélo collecté repartira sur les routes, 
transformé et prêt à rouler à nouveau !

L’association Véligood, du Groupe Adéquation, 
récupère et répare ces vélos pour leur donner une 
seconde vie. Et ce n’est pas tout : cette initiative 
permet également à des personnes en difficulté 
de se former et de progresser professionnellement.

Votre vieux vélo prend la poussière ? 
Et si vous lui offriez une nouvelle aventure ? 

DONNEZ UNE SECONDE 
VIE À VOTRE VÉLO !

p18 EAU 

Une Maison dédiée 
à l'eau

p14Découvrez l’œuvre et la collection 
de Lucien Mainssieux



Créé en 1989, le Musée Mainssieux, labellisé « Musée  
de France », présente le fonds d'atelier du peintre  
voironnais Lucien Mainssieux (1885-1958) ainsi que 

la collection d’œuvres qu'il a constituée tout au long de sa 
vie, regroupant principalement des toiles des 19e et 20e siècles.

Grâce au legs de l'artiste à la ville de Voiron en 1958, le musée 
conserve une collection d'une grande diversité. Des grands 
noms de la peinture française sont ainsi réunis : Jean-Baptiste 
Camille Corot et Charles-François Daubigny, maîtres du  
paysage de l’école de Barbizon ou encore Gustave Courbet, 
figure de proue du mouvement réaliste au 19e siècle.

Des artistes qui ont marqué la première modernité du 20e 
siècle sont également présents dans les collections et montrent 
les affinités personnelles et artistiques de Lucien Mainssieux. 
Ainsi, des œuvres de Jacqueline Marval, Jules Flandrin, 
Maurice Denis ou encore Sonia Lewitska sont aujourd’hui 
conservées et exposées au musée.

 Avec le Musée Archéologique du Lac de Paladru, le Musée Mainssieux  
 est le deuxième musée géré par la Communauté d’agglomération  

 du Pays Voironnais. Niché dans une petite rue du centre-ville de Voiron,  
 ce musée présente un fonds permanent de peintures et de dessins  

 ainsi qu’une exposition temporaire. Suivez le guide…

DOSSIER

en DIRECT
de la Communauté
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écouvrez D l’œuvre et la collection 
de Lucien Mainssieux

Lucien Mainssieux est né à Voiron en 1885. 
Malade, il passa les douze premières années de 
sa vie alité. Orphelin de mère, il vécut avec sa 
tante avenue d’Haussez et la peinture lui permet 
alors de s’évader. Les premières années du 20e 
siècle furent décisives pour Mainssieux. En 1905, 
il part poursuivre sa formation à Paris, alors 
capitale internationale des arts. Curieux de tout, 
il multiplie les rencontres amicales et artistiques 
qui lui permettent de confronter sa pratique à 
celle d’autres artistes refusant l’académisme.

Pendant ces années, Lucien Mainssieux passe  
la belle saison à Voiron. Là, il peint parcourant la 
campagne. En effet, dans son œuvre, le paysage 
demeure une constante. À ce sujet, il écrivait : « On cherche dans  
le spectacle tout ce qui est en nous ». Les paysages du Voironnais 
sont donc très présents dans l’œuvre du peintre : vues de Voiron 
mais aussi de la Sure qui sera « sa montagne Sainte-Victoire ».

En 1910, il découvre l’Italie avec Rome qui fut une véritable 
révélation. Peintre de la lumière, il est ébloui et c’est là que 
commence sa passion du voyage. C’est lors d’un de ses séjours 
romains qu’il fait la connaissance du peintre Maurice Denis.

En 1921, il part pour la Tunisie ; il est émerveillé par sa découverte 
du monde musulman. Il se rendra ensuite de nombreuses fois 
dans les pays du Maghreb. De ces voyages, il ramènera de 
nombreux tableaux qu’il exposera à Paris avec d’autres artistes 
tels que Matisse, Laurencin ou Léger… Éternel voyageur,  
il sillonnera la France, notamment en Bretagne et en Saintonge. 
Après des années difficiles entre 1931 et 1941, Mainssieux  
vit entre Paris et Voiron, puis ce sera l’Algérie jusqu’en 1946.  
En 1958, la donation de sa collection personnelle et de ses 
œuvres à la ville de Voiron permettra l’ouverture du musée qui 
aujourd’hui porte son nom.

2016 :  
LE MUSÉE est transféré  

au Pays Voironnais 

4 996  
visiteurs en 2025 

contre 3 301 en 2024

+ de 1 000  
peintures 

et 8 000  
dessins conservés

> �QUI ÉTAIT  
LUCIEN MAINSSIEUX ?



La baigneuse  
Lucien Mainssieux (1920)

7 place Léon Chaloin 
38500 Voiron
04 76 65 67 17  
musee.mainssieux@paysvoironnais.com

HORAIRES

 �Période estivale (1er avril > 15 nov.)  
Du mardi au dimanche de 14 h à 18 h

 �Période hivernale (17 nov. > 31 mars) 
Du mardi au dimanche de 14 h à 17 h

TARIFS

Le billet d’entrée au Musée Mainssieux 
permet d’accéder également au Musée 
Archéologique de Paladru.  
Achat des billets sur place ou en ligne : 
billeterie-culture.paysvoironnais.com

 �Entrée MALP  
+ Musée Mainssieux  
Plein tarif : 5 €  
Tarif réduit : 2 € 
Gratuit pour les -10 ans

 �Visite guidée 
Plein tarif : 7 €  
Tarif réduit : 3 € 
Gratuit pour les -10 ans

 �Ateliers : 7 €/pers.

LE + Entrée des musées gratuite  
le 1er dimanche de chaque mois  
et lors des événements labellisés  
par le ministère de la Culture. 

INFOS PRATIQUES

DOSSIER SUITE
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Vous voulez en savoir plus sur les collections  
du musée, découvrir l’exposition temporaire ? 

Le musée vous propose de nombreuses façons de le 
découvrir : visites guidées, ateliers pour les enfants, 
conférences autour des expositions, mais aussi plus 
inattendu le yoga au musée. Bref, vous trouverez forcé-
ment le format qui vous convient.
Sans compter les nombreuses conférences et animations 
lors d’événements nationaux comme la Nuit des musées 
ou les Journées Européennes du Patrimoine !

> �UNE PROGRAMMATION COMPLÈTE 

Le musée est aussi adapté aux enfants avec des outils sensoriels 
et des livrets spécifiques. Et certains mercredis, les plus jeunes 
peuvent participer sur inscription aux « Ateliers de Lulu ». 
Ces ateliers créatifs sont accessibles également aux adultes : 
aquarelle, linogravure, sérigraphie, cyanotype...

> �UN PROGRAMME POUR LES + JEUNES

 �Ateliers sur inscription 
Tarif atelier : 7 € 
Retrouvez toutes les dates et inscrivez-vous sur :  
billeterie-culture.paysvoironnais.com

+ D'INFOS

 
> �À proximité de l’arrêt  

« Place Général Leclerc »  
ou de la Gare routière avec  
les lignes Mréso et de la gare SNCF

> �Le musée se situe dans une rue 
piétonne (arrière de l’église St-Bruno). 

VENIR EN BUS

  C A R T E  P E R S O N N E L L E E n t r é e s  i l l i m i t é e s

M U S É E  A R C H É O L O G I Q U ED U  L A C  D E  PA L A D R U

M U S É E  M A I N S S I E U X
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VOUS VENEZ SOUVENT AU MUSÉE, 
SI VOUS PENSIEZ À VOUS ABONNER ?

Pour 10 € avec la carte nominative  
des musées, vous avez un accès illimité 
au MALP et au Musée Mainssieux durant 
un an à compter de la date d’achat  
+ �des entrées à tarif réduit, soit 2 €,  

pour un invité à chaque venue.

Maillon indispensable à toute exposition, Lola Graillat travaille dans 
l’ombre. Véritable cheffe d’orchestre, elle gère les chantiers des 
expositions, de la conception au montage en passant par les relations 
avec les partenaires multiples et la gestion administrative.

« Chaque année, le musée organise une exposition temporaire, nous 
avons accueilli ainsi une exposition sur le thème de l’Orient, nous en 
accueillons une sur le bain... Nous essayons de proposer des expositions 
qui résonnent avec le monde qui nous entoure. Toute nouvelle exposition 
est l’occasion de valoriser des œuvres qui n’ont jamais été vues par le 
public. Le musée dispose de plus de 9 000 dessins et peintures et nous 

n’en montrons qu’une très petite partie. Mais c’est aussi l’occasion de faire restaurer les œuvres 
et de prendre soin de la collection. » En tant que chargée de collection, Lola agit également 
pour la conservation préventive des œuvres présentées. « Pour préserver les dessins  
sur papier présentés lors d’une exposition, il s’agit de les faire tourner régulièrement en  
les remplaçant par d’autres. Car même s’ils sont exposés dans de bonnes conditions, ils sont 
sensibles aux UV, ce qui, à terme, peut les détériorer. » 
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 Lola Graillat, chargée de collection  
 au Musée Mainssieux 

 Peintre et collectionneur voironnais, Lucien Mainssieux 
(1885-1958), soucieux de faire partager son amour de l'art au 
plus grand nombre et surtout aux habitants de sa ville natale, 
décide la création d’un premier musée en 1956. Il y expose à la 
fois son œuvre personnelle et sa collection, aidé par la ville de 
Voiron qui lui met à disposition une vaste propriété en centre-
ville entourée d'un grand parc, actuel jardin de ville. Il décède 
le 8 juillet 1958 et instituant la ville de Voiron comme légataire 
universelle de son fonds d’atelier, de sa collection, de ses 
archives et certains objets personnels. En acceptant ce legs, la 
municipalité s'engage à poursuivre l'aménagement d'un musée 
qui portera son nom. Le premier musée ferme en 1960 et 
les collections sont disséminées dans différents bâtiments 
municipaux. Il faut attendre 1979 pour que les collections 
soient rassemblées et qu’un premier inventaire soit dressé. Ce 
n'est que dix ans plus tard, en 1989, que le musée municipal est 
installé dans un bâtiment tout juste rénové par la commune de 
Voiron, place Léon Chaloin. Ce premier musée est alors géré 
par l'association des Amis de Lucien Mainssieux.

 Au début des années 2000, un personnel qualifié est recruté, 
permettant de professionnaliser l'établissement et ses 
pratiques. Après deux années d’un important travail 
d'inventaire et d'informatisation des collections, le Musée 
Mainssieux obtient l’appellation « Musée de France » en 2004, 
reconnaissant l’intérêt scientifique des collections qui y sont 
conservées. En 2015, la Communauté d’agglomération du Pays 
Voironnais lance la création d’un nouveau musée archéologique 
sur la commune des Villages du Lac de Paladru. Cela mène à la 
constitution d’une équipe mutualisée destinée à gérer ce futur 
musée ainsi que le Musée Mainssieux, constituant ainsi un 
pôle muséal de référence sur le territoire. La gestion du Musée 
Mainssieux est alors transférée à la Communauté tandis que 
les collections demeurent propriété de la ville de Voiron.

> �DÉCOUVRIR L’HISTOIRE DU MUSÉE 

> �VISITER À SA FAÇON ! 

> �À NE PAS MANQUER !

en DIRECT
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DIMANCHE 24 MAI - DE 10 À 18 H 

 14 h à 17 h en continu 
Atelier sérigraphie avec l'atelier  
Kodama sur le thème de « L'heure  
du bain » pour réaliser une sérigraphie 
sur une serviette de bain (dans la limite 
des stocks disponibles) ou venez avec 
votre propre textile à sérigraphier sur  
le thème de l'expo temporaire !  
Sans réservation

 16 h Visite guidée autour  
des collections et de l'exposition  
« L'heure du bain » avec la médiatrice, 
Maëlys Mollard. Sur réservation

�LA NUIT EUROPÉENNE  
DES MUSÉES - 23 & 24 MAI 2026

Un week-end de fête dans les musées,  
gratuit et ouvert à tous, dans la limite  
des places disponibles.

 SAMEDI 23 MAI - DE 14 À 22 H 

 14 h à 17 h en continu
Atelier « Paysages aquatiques ».  
Explorez les techniques de l'aquarelle  
et du découpage pour réaliser un paysage 
aquatique inspiré d'œuvres d'art.  
Sans réservation

 16 h Visite guidée autour des collections  
et de l'exposition « L'heure du bain » avec  
la commissaire de l'exposition, Lola Graillat, 
chargée des collections. Sur réservation

 18 h Contes au fil de l'eau : eau de mer,  
de sources, de rivières, neige, glace ou 
pluie, l’eau irrigue les histoires… en lien 
avec l'exposition « L'heure du bain », autour 
de Françoise Barret, conteuse de la 
compagnie Dire d'étoile. Intermèdes 
musicaux proposés par les élèves du 
Conservatoire de Voiron. Sans réservation

 20 h Balade musicale : les élèves du 
Conservatoire de Voiron jouent au milieu  
des collections du musée ! Sans réservation
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p23Textile : un enjeu collectif !
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EAU & ASSAINISSEMENT
en Pays Voironnais

p22
La fête du vélo

C ’est dans ce contexte qu’est né le 
projet de Maison de l’eau située 
dans l’enceinte de la station. 

L’objectif est de construire un bâtiment à 
vocation pédagogique à destination du 
grand public. À cette occasion, les locaux 
accueillant le personnel seront aussi rénovés 
afin d’améliorer leurs conditions de travail.

Le futur bâtiment qui accueillera la Maison de l’eau  
sur 189 m² sera doté à terme d’un parcours extérieur sur  
la thématique de l’eau. Cet espace pédagogique présentera  
le fonctionnement de la station d’épuration et de son 
méthaniseur et proposera un parcours de sensibilisation autour 
du cycle de l’eau. Dans sa conception, le bâtiment sera 
exemplaire par plusieurs aspects. Afin d’optimiser les surfaces, 
les espaces seront flexibles et modulaires pour permettre 
plusieurs usages. Le confort thermique sera particulièrement 
étudié afin d’accueillir les visiteurs dans de bonnes conditions 
et de réduire significativement les dépenses énergétiques.  
Les locaux du personnel, abritant des bureaux et un laboratoire, 
bénéficieront d’une rénovation thermique complète. Afin de 
limiter les consommations en eau, les sanitaires des bâtiments 
seront alimentés grâce à la récupération des eaux de pluie. 

Une Maison dédiée à
Suite à l’agrandissement 

et à la rénovation 
de la station d’épuration 

Aquantis achevée en 2025, 
le Pays Voironnais vient de 

lancer la construction 
d’une Maison de l’eau. 

On vous dit tout sur ce projet.

Financement :

 �Région Auvergne-Rhône 
Alpes : 764 000 €

 �Département de l’Isère : 
443 289 €

 �Pays Voironnais : 
413 402 €

 �Agence de l’Eau : 
205 000 €

 �État : 174 308 €

Coût du projet

Les extérieurs seront particulièrement soignés. Les espaces 
non destinés à la circulation ou au stationnement seront 
végétalisés. Les essences plantées seront choisies pour leur 
résistance afin de limiter arrosage et entretien.

Côté sensibilisation, les visiteurs qui dans un premier temps 
seront des groupes scolaires de primaire et du secondaire, 
pourront suivre des parcours pédagogiques en intérieur et 
en extérieur. Ils découvriront le petit cycle de l’eau et le 
fonctionnement de la station d’épuration ainsi que le grand 
cycle de l’eau et les gestes pour préserver la ressource.  
À terme, d’autres publics pourraient aussi être accueillis.  
Le bâtiment devrait être prêt pour la rentrée 2027.

l’

2 millions d’€ au total
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Côté extérieur, le revêtement du cheminement 
piéton, autrefois en gravillons, a été remplacé par 
un revêtement facilitant les déplacements. Le 
terrain de pétanque, très prisé aux beaux jours, 
a été refait et un kiosque à musique installé pour 
l’organisation d’animations.

Située au cœur du village de  Montferrat,  
la Résidence Autonomie Plein Soleil 
accueille actuellement 69 résidents dans 

des logements individuels. Lieu de vie calme,  la 
résidence permet aux personnes autonomes de 
bénéficier d’un environnement  sécurisé avec 
notamment un service de restauration et un 
programme d’animations diversifié. Afin de  
proposer un cadre de vie chaleureux, le Pays 
Voironnais a réalisé un programme de travaux 
variés. La cheminée à foyer ouvert n'étant plus 
autorisée pour des raisons de préservation de 
la qualité de l’air, elle a été avantageusement 
remplacée par un poêle à granulés piloté de 
manière autonome, permettant une utilisation 
plus aisée 7 jours sur 7. Un changement qui  
a permis le réaménagement du hall d’accueil  
et du coin salon pour le plus grand bonheur  
des résidents.

L’Office de Tourisme, 
le partenaire de vos loisirs !

Poêle à bois, réaménagements intérieurs et extérieurs,  
la Résidence Plein Soleil soigne ses résidents !

Des travaux pour une résidence 
seniors encore plus conviviale

Environnement

+ D’INFOS
paysvoironnais.com 

04 76 32 33 35 

+ D’INFOS
www.tourisme.paysvoironnais.com 

04 76 97 17 60 
tourisme@paysvoironnais.com 

Cet espace d’écoute et de prévention accompagne et oriente les jeunes en 
fonction de leurs besoins. Sur place, trois psychologues les reçoivent lors 
d’entretiens individuels pour les aider à identifier leurs difficultés, les 
accompagnent durant 5 séances maximum et les orientent si besoin vers 
des professionnels du territoire.

Vous pouvez prendre rendez-vous du lundi au jeudi : 

> par téléphone au 04 76 65 65 61 
> par mail : parolecoutejeunes@paysvoironnais.com  
> par SMS au 06 60 25 93 13.  

Vous pourrez être reçu rapidement (dans un délai de 1 semaine) et pendant  
les vacances scolaires. Les psychologues vous reçoivent au Centre social Béraudier  
à Voiron, situé 6 avenue Jules Ravat. 

Santé

Loisirs

En panne d’idées  
pour vos week-ends ? 

N’hésitez plus !  
Rendez-vous à l’Office  

de Tourisme du Pays 
Voironnais, les conseillères  

en séjours vous aiguillent 
selon vos envies.

Si c’est la randonnée que vous aimez, 
vous trouverez sur place toutes les 
infos incontournables : cartes de 
rando pédestre et VTT, topos de trail.

Côté pratique, l’Office de Tourisme 
vous propose la vente de certaines  
billetteries de spectacles, mais aussi 
toutes les infos culture et loisirs : 
agenda des fêtes et manifestations, 
programmes cinéma, programmation 
culturelle locale et départementale, 
liste des associations, et tous les bons 
plans touristiques en Isère. Sans oublier 
l'espace boutique pour plein d'achats 
sympas !

Sur tous ces sujets, pas simple de faire les bons choix 
et de s’y retrouver dans le f lot d'informations  
disponibles ! Pour vous accompagner dans votre 
réf lexion, le Pays Voironnais et son partenaire 
l’AGEDEN vous propose des webinaires gratuits. 

Prochaines dates :

> �19/05 à 18 h - « Rénover en collectif :  
focus sur les petites copropriétés »

Lors de ce webinaire, découvrez les avantages de la 
rénovation ainsi que le contexte : hausse des tarifs 
de l’énergie et réglementation en vigueur.

> �18/06 à 18 h - « Au frais sans clim : 
utopie ou réalité »

Venez faire le bilan pour enfin passer un été au frais 
chez vous, sans exploser vos factures d’électricité 
et sans polluer la planète !

Toutes les infos pour  
rénover son logement

 À savoir :
Bureau d’accueil de Voiron ouvert du mardi 
au samedi : 9 h/12 h 30 et 14 h/17 h 30
Bureau d’accueil du Lac de Paladru ouvert 
tous les jours : 9 h/12 h 30 et 14 h 30/18 h

Sur inscription :
www.infoenergie38.org, rubrique Particuliers, Je rénove mon logement
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QUELS TRAVAUX ?

Rénovation énergétique, réhabilitation 
globale, maintien à domicile…
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GRÂCE AUX AIDES
& CONSEILS

04 76 14 00 10

Propriétaire occupant,
copropriétaire,

propriétaire bailleur… 

+ D’INFOS
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RÉNOVEZ
VOTRE LOGEMENT
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 Améliorer l’efficacité  
 énergétique de  

 son logement, avoir  
 moins chaud sans clim,  
 choisir le bon mode de  

 chauffage, connaître 
 les aides disponibles…  

 suivez le guide !

Vie 
pratique

 EN SAVOIR + 

 Lieu d’écoute psychologique  
 « Parol’Ecoute jeunes » accueille  

gratuitement et anonymement  
 les jeunes de 13 à 21 ans habitant 

 ou scolarisés sur le territoire 
 avec ou sans leurs parents. 



Le 3 mai,  
c’est la Fête du vélo !
Amoureux de la petite reine,  
c’est le rendez-vous à ne pas manquer !

Organisée par Véligood et l’Union cycliste de Voiron,  
la Fête du vélo vous fera découvrir le vélo sous toutes 
ses formes. Une course cycliste et des balades 
attendent les plus sportifs, les curieux seront ravis 
avec la possibilité de tester différents types de vélos 
et notamment  de s’initier à l’art du monocycle !  
Des ateliers « savoir rouler », de pratique du vélo  
en milieu urbain mais aussi de découverte  
des formations et des métiers du cycle, la possibilité 
de faire réparer sa monture ou d’apprendre à 
l’entretenir ou même de s’offrir un vélo flambant neuf ! 

Rendez-vous sur le Mail à Voiron de 9 h à 18 h.  
Animations gratuites.

+ D'INFOS  
 groupe-adequation.com 

Déplacements

La Communauté SERVICEà votre

Gestion des déchets
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Cette année encore, la grande 
célébration de la petite reine  

vous réserve nombre d’activités 
culturelles, sportives ou ludiques 

sur l’ensemble de l’aire greno-
bloise (Métropole Grenobloise, 

Pays Voironnais et Grésivaudan). 
Entièrement gratuites, toutes ces 

animations vous feront découvrir 
ou redécouvrir les joies de  

la pratique du vélo, sous toutes  
ses formes, pour les petits  

et les grands !

> AU PROGRAMME

 Des activités sportives 

 Des balades en VTT électrique

 Des activités culturelles 

 Des projections cinéma à Voreppe
 Des concerts à Saint-Étienne-de-Crossey

 Des activités ludiques 

 Un escape game immersif à Montferrat, rempli 
d’énigmes, de personnages hauts en couleur et de douce 
folie… Saurez-vous aider Alice à retrouver sa sonnette ?

En savoir +  
S’inscrire ou télécharger votre calendrier de collecte, rendez-vous sur 

www.paysvoironnais.com

Textile : une filière sous pression,  
un enjeu collectif

L’industrie textile figure parmi les plus polluantes au 
monde. La production de coton consomme d’énormes 
quantités d’eau et de pesticides. Les fibres synthétiques, 
issues du pétrole, libèrent des microplastiques à chaque 
lavage. Les teintures polluent les cours d’eau et le trans-
port international alourdit l’empreinte carbone des 
vêtements. À cela s’ajoute la fast fashion. En produisant 
toujours ++ , toujours ++ vite et à bas prix, elle encourage 
une surconsommation massive. On achète davantage, 
on garde moins longtemps et on jette plus rapidement.

Depuis plusieurs mois, les filières de collecte et de tri textile 
rencontrent des difficultés. Submergées par des volumes 
toujours plus importants, elles peinent à absorber les 
quantités de vêtements déposés. Les bornes de collecte 
débordent, les entrepôts se remplissent, souvent avec des 
textiles de qualité insuffisante pour être revendus.

Après tri, seule une partie des vêtements trouve une 
seconde vie localement. Environ 20 % sont revendus en 
friperies ou dans des boutiques solidaires. D’autres sont 
transformés en chiffons industriels ou matériaux d’isola-
tion. Le reste est exporté vers des marchés étrangers de 
seconde main. Mais ces débouchés se réduisent : plusieurs 
pays ferment leurs marchés ou privilégient des produits 
neufs à bas coût venus d’Asie. Résultat : les stocks s’accu-
mulent, les coûts augmentent et l’équilibre économique 
des structures de collecte est fragilisé. Pour les associa-
tions et entreprises de l’économie sociale et solidaire, la 
situation est particulièrement préoccupante, car ces acti-
vités soutiennent aussi des emplois d’insertion.

LA FAST FASHION  pose également un défi culturel. Les 
tendances évoluent très vite, créant un sentiment d’obso-
lescence permanente. Un vêtement porté quelques fois 
peut sembler déjà dépassé. Les prix très bas encouragent 
les achats impulsifs, sans que l’on mesure réellement leur 
coût environnemental.

 Chaque année, des tonnes de vêtements sont  
 collectées, triées et réemployées. Pourtant,  

 la filière textile traverse aujourd’hui une crise  
 majeure. Derrière nos placards qui débordent  

 se cache une réalité environnementale,  
 économique et sociale de plus en plus fragile. 

Face à ce constat, chacun peut agir à son échelle. 

 La première règle est simple : ne jamais 
jeter ses vêtements avec les ordures ména-
gères. Les textiles doivent être déposés 
dans les bornes de collecte. Si une borne 
est pleine ou fermée, mieux vaut conserver 
les textiles chez soi, en attendant qu’une 
borne soit disponible, et ne surtout pas les 
déposer au pied du conteneur.

 Pour les vêtements, chaussures et linge de 
maison en bon état, privilégier la seconde 
main (friperies, ressourceries, site de revente) 
permet de prolonger leur durée de vie tout en 
soutenant des emplois locaux.

 L’action la plus efficace reste de consommer moins en amont. 
Avant d’acheter, il est utile de se poser quelques questions : en ai-je  
vraiment besoin ? Vais-je le porter longtemps ? Est-il suffisamment 
solide pour durer ? Choisir des pièces de qualité, durables et intempo-
relles permet de réduire l’impact environnemental.

 Entretenir et réparer ses vêtements est aussi essentiel. Laver à basse 
température, éviter le sèche-linge ou recoudre un bouton permet de  
prolonger leur durée de vie. Le bonus réparation textile aide également 
à financer certaines retouches chez des professionnels labellisés.

La crise actuelle révèle les limites d’un modèle fondé sur la production 
rapide et jetable. Consommer autrement ne signifie pas renoncer au 
plaisir de s’habiller. Il s’agit de redonner de la valeur aux vêtements, 
d’acheter moins mais mieux, de réparer quand c’est possible et de faire 
durer.  Ces gestes simples contribuent à soulager une filière aujourd’hui 
sous tension et à construire une mode plus responsable.
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 �Dates de collecte à retenir 

 �La prochaine collecte de déchets amiantés pour les particuliers  
aura lieu le 25 avril. Gratuite sur inscription depuis votre compte  
en ligne d’accès aux déchèteries.

 �Jours fériés de mai ! 
Les collectes prévues les 1er, 8  et 14 mai sont avancées les 29 
avril, 6 et 13 mai. Sortez impérativement vos bacs la veille au soir.

RAPPEL ! LES 8 DÉCHÈTERIES ET LES RESSOURCERIES  
SONT FERMÉES TOUS LES JOURS FÉRIÉS.

 

+ D'INFOS 
 faitesduvelo.com 

Du vélo, du vélo  
et encore du vélo !

 Du 18 au 31 mai, le Syndicat  
 Mixte des Mobilités de l’Aire  

 Grenobloise vous propose  
 la 11  édition de la « Faites  

 du vélo » avec une multitude  
d’animations, notamment  
 dans le Pays Voironnais.

e



© New Deal - Grenoble. Photos : Shutterstock

www•paysvoi ronnais•com

dechet
OBJECTIF

DANS LES DÉCHÈTERIES

LES AGENTS VOUS ACCUEILLENT,  
VOUS CONSEILLENT ET VOUS ACCOMPAGNENT. 

VENEZ AVEC LE SOURIRE…
REPARTEZ SANS VOS DÉCHETS !

 ICI, PAS D’INSULTE.


